
  Juillet 2021 

 

LA MISE EN OEUVRE DE L'ARTICLE 38 DE L’ORDONNANCE N°2015-899 DU 23 JUILLET 

2015 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT D’INSERTION  

 

 

 
Je soussigné(e), 

 

 

Nom du signataire :   

Prénom :   

Qualité :   

 

 

 

DECLARE avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et notamment des 

dispositions relatives à l’action obligatoire d’insertion en faveur de personnes rencontrant des difficultés 

sociales ou professionnelles particulières. 

 

M’ENGAGE, si je suis déclaré attributaire du marché à : 

 

- réserver, un minimum de 360 heures d’insertion, conformément à l’article 35 du cahier des clauses 

administratives particulières, pendant la durée d’exécution du marché, soit 36 mois. 

- à fournir, dans le délai qui me sera imparti, tous les documents et informations exigés à l’article 35 

du CCAP. 

 

M'ENGAGE pour assurer la mise en œuvre de la clause d'insertion, à appliquer la solution choisie parmi les 

trois options d’embauche de la « Fiche de définition du programme d’insertion » étudiées lors de la réunion 

de lancement du marché. 
 

M’ENGAGE à transmettre la « Fiche de définition du programme d’insertion » avec l’option d’embauche 

choisie au maitre de l’ouvrage désigné à l’article 35 du CCAP dans un délai de 30 jours à compter du 

courrier de notification.  

 

 
A 

 

Le  

 

Pour le titulaire 

 

(Signature et cachet)  


